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Année, 1822. — N°. 259.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le 27 octobre. — Le prince Talleyrand
eu une entrevue hier soir au Foreign Office avec 

|ord Palmerston.

— La reunion de la conference qni a eu lieu hier 
avait pour objet l’examen d’un projet conciliatoire 
fournis par le ministre prussien, le baron Bu low , 
et modifie par le gouvernement hollandais. Le Cou 
riet ajoute qu il ne croit pas qu’on ait rien décide', 
du reste, la probabilité d’un arrangement pacifique 
était pius grande en ce moment qu’en toute autre 
circonstance précédente.

•— On lit dans le Courier : 
fas avons fait connaître que la Russie, la

se et l’Autriche avaient respectivement protesté
twlre entrée des troupes françaises en Belgique ,
• tjce , maigre celte protestation , le ministre fran- 
<|! persistait dans sa résolution. Des informations

» meures ont pleinement confirmé la vérité de ces
nouvelles, a
nrotMil'k1 U,t court’ dit le Courier, quo le fait d’une 
n IOn présentée à la cour de France par la 
„I ’ co,i1'ro I entrée de Farince française en Bel
le,,-:’; ! eler ‘"® à. Ia Co,‘férenee d’hîer soir par 
üjoulp |* reS, lançais et prussien. Cela peut être, 
»faire P me'Jle l°ur«al j mais il y aune distinction 
J(i ',,re 3 Conna'ssaoce officielle d’un membre
™*l'^dSSi£rf0rraali0”S P,i¥eej dei Uli-

P" FRANCE.

QUESTION BELGE.
P nrin 7

feflL ’ JJ °ctoùre. — On lit dans le Mou- 
8 ’ en Postscriptum :

^0i„ilb-aUCdUPfa't f*e 'Cónjeclures sur les ré- 
sances [[ Vlanneilt d’etre adoptées par les puis- 
^tiei de J)*ra,tra'* « d’après les assertions les plus 
Ht»! (je sj 01 ’ 1ue l’Angleterre et la F rance , vien- 
l*f en comler Utle convellt'on fioi a pour but d’exi- 
,!°ibre. Les™110 .*.ex®c'lt'on du traité du i5 un
ion p.! 'orufit*ons de c.ette convention seraient 

» Les . ement précises.
gjtafj J). Belgique et do Hollande seraient 
h 68 qu’il aouer> le 2 novembre prochain, les 

S; ! oucupent sur le territoire l’un de 
IfSné à2 "°'"em,l're leur consentement n’était 
'nee, 8(J c°tte évacuation , les escadres corn 

^ttieocer f'ettra’ent en mouvement le 5 pour 
V^it Pas efF* '*?scus > et 8* 'e 12 l’évacuation

uee
Se porter sur Anvers

’armée française entrerait le° Pour
I Ie| . —------- -

^LHolk'a' ’ ce traité, qui enferme le
■le d’un„ 6 ^ans des termes précis, qui ci- 

l’Anp|eftnanik,e s°tannelle i’uoiou de U France 
n!°^a'ne dpe|rre ’ et 5U* » en assurant la solution 
° es,i°n ne a *1 uestiou belge , empêche que cette 
fc-Pil ajom'1 1"r,g,ne d’une guerre générale, 
fr le hier ,Sf»; ’ °* ceci est ce*'tain , qu’une estafette 
"'Mie l’o,.,]|)?Ur ^l*01 bourg , a porté à l’escadre 
''On 1' 8 Se reu<^re a Spithead. i>
> p 11 «Uns le Journal des Débats :

"«Sy^'on bel
"Méi
%»

ij J§e touche enfin à sa solution , 
1 61 titudes vont être fixées. Les cbau

ta!* M^iés -, rcTobiti°n de i83o a successive- 
leur san"! ° ,)|'nil .P"b!tc do l’Europe vont 

fj^Wï dû .„I '°11 définitive , et cet licureux ré-

a^„e:. da
leur \

L .'v^3 (]A . ---------- ---- 1 v-v muieu A I u-

-5e,erre et . n‘se“ e,ne|al à l’étroite alliance de 
j 'e Pt aux V(!| 3 ,<ra.ncei mais encore à la haute 

111«.*.68grand», °"leS 'ovar‘ablement pacifiques de 
le fiondreP8U,8SanCeS rePr esentees à la con-

» On devait espérer cet événement. Tous ceux 
qui observent sans prévention et sans passion la mar- 
c le des affaires du monde depuis 2 ans , prévoyaient 
un denouement qui chaque jour devenait plus néces
saire, mais il pouvait se faire attendre encore : on 
craignait des lentears nouvelles , et le temps , qui 
presque toujours aplanit les obstacles , eu soulève 
aussi quelquefois.

»II importait donc qne notre cabinet, par sonaeti- 
vite, par sa détermination, par une insistance habile, 
surmontât toutes les hésitations , et rendît prochain 
et immédiat ce qui n’était encore que probable. 
Lette activité', cette détermination, il l’a montrée. 
Une insistance mesurée, mais efficace, a triomphé 
des difficultés dernières : le but de tous les vœux do 
I Europe sera bientôt atteint.

» Sans doute la France recueille ici les fruits 
de ueux années d’une bonne politique. La mer veil 
leuse influence d’un grand homme d’état que l’Eu
rope nous envie , la haute confiance qu’inspiraient au
monde le earactèreet le coup d’œil de \f. Péricr, l’ha
bileté consommée de A3, le général Sébastiani avaient 
prepare tout ce qui va s’accomplir , et donné à la 
France cette autorité de loyauté, de force et de 
modération qui se déploie aujourd’hui avec tant 
d eclat.

» Nos reconnaissais éloges monteraient plus haut 
encore , si le respect constitutionnel ne nous fer
mait la bouche. Mais il faut rendre au ministère 
actuel la justice de reconnaître qu’avec une grande 
justesse de coup-d œil, il a senti que le jour du 
dénouement était venu , qu’une solution était main
tenant possible; et , sans hésitation , sans faiblesse, 
il a exprimé et fait prévaloir le vœu de la politique 
nationale. Ce succès, n’en doutons pas, tient en 
grande partie à la renommée de probité et de modé
ration du cabinet français. Nous avons toujours dit 
que plus notre politique serait modérée , plus elle 
serait indépendante , et que la sagesse de notre gau- 
vernement au dedans , serait la mesure de notre 
force aa dehors,

■> Si nous sommes bien informés, la teneur des 
resolutions concertées entre l’Angleterre et la France 
offrira de nouvelles preuves de l’alliance intime de 
ces deux puissances, du parfait accord de leurs 
sentimeris et de leurs vues. Ou dit que tous les cas 
ont été pesés , toutes les chances prévues , toutes 
les mesures éventuelles déterminées avec une rare 
prévoyance. Tout est réglé de manière que, dans 
aucune circonstance , la bonne harmonie ne puisse 
recevoir d’atteinte. C’est la volonté commune de 
l’Europe que l’Angleterre et la France vont accom
plir , et la sagesse conciliatrice des puissances leurs 
alliées doit livrer avec confiance à des mains si loya- 
les le dépôt de la paix européenne.

» Aussitôt que les intentions de notre gouverne
ment ont été connues, dès qu’il a exprimé la ferme 
résolution d’agir et le désir d’agir en commun avec 
son allié, le ministère anglais a reconnu la néces
sité de se déclarer S -s intérêts pai lerneotaires , les 
influences vivaces du torysme , les vieux senti,nens 
du peuple anglais , tout lui faisait une loi de bien 
peser sa résolution ; il a su cependaut se décider 
pour un ferme concert avec la France, en ména
geant tout ce qu’il devait ménager , en satisfaisant 
tout ensemble une fidèle alliée, l’Europe attentive 
et l'honneur national. C’est un grand acta de gou
vernement qui atteste sa fermeté et son habileté ; 
c est un nouveau témoignage d une heureuse solida
rité entre les deux cabinets de Londres et do Paris 
d’une amitié poitique entre deux nations rivales de 
civilisation et de liberté. »

Le roi doit quitter Neuilly lundi prochain 
pour revenir aux Tuileries avec sa famille.

On dit que M. le duc de Joinville fera un 
second voyage maritime au mois de mars.

— E11 execution de l’ordonnance du roi qui a 
établi la c.asse des sciences morales et politiques 

dans 1 Institut , les membres encore vivans se sont 
reunis hier pour procéder aux quatre premières 
nominations par lesquelles ils étaient appelés à 
commencer 1 organisation successive de cette belle 
institution. Quatre scrutins en secrets et indivi
duels ont eu lieu. E11 voici le résultat : SIM. C011- 
sm , Dupm aîné , Alexandre Delaboide et Naudet 
ont ete élus et proclamés membres de la nouvelle 
classe de l’Institut.

Les anciens membres encore vivans sont • MM
comte ?a°rr’ DaU,10u’ Cora,e Gara‘7 Lacée! 
comte de Cessa* , comte Merlin , marquis de Pas-
toret , comte Reinhardt , comte Rœderer , comte 
oyeyes prince de Talleyrand , comte Destutt Tracy, 
baron de Gerando. ^

Aujourd’hui nous apprenons que M de Wert
her ministre de Prusse , a eu une conversation 
particulière avec M. de Broglie. Il aurait dit que le 
cabinet de Berlin était tout disposé a la paix, mais 
qu il craignait que l’on ne fut pas maître de retenir 

1 effervescence guerrière des solda'« prussiens. S M 
tie Broglie aurait répondu : « S. M. Louis Pbilinoé 
est maître absolu de l’esprit de son armée, on con
tiendra autant et tant qu’on voudra l’élau guerrière 
de nos troupes, mais s’il est nécessaire d’échanger 
des cou,,s de fusils avec les soldats prussiens , les 
soldats français le feront avec enthousiasme. » Le 
mmtslre et le diplomate se seraient séparés ensuite 
très-froidement s

— Les voitures publiques de Saint-Étienne à 
Lyon , par le chemin de fer , sont en activité 
depuis le i” octobre ; plus de 5oo voyageurs par
courent journellement cette route, dont le trajet 
se lait en trois heures et demie à la descente et 
cinq heures et demie à la remonte. Lorsque le ser
vice sera complètement organise' , il est probable 
qu on ne mettra guère qu’une heure de plus pour 
venir de Lyon que pour y aller. ^

BELGIQUE.
Bruxellss , le 3o octobre. — M. le général Des

prez arrivé avant hier du quartier-général de l’ar- 
mee, en est reparti hier à midi.

— Le collège de régence a , en sa séance du 16 
de ce mois, sur la proposition du bourgmestre 
arreté que le nouveau pont établi sur le canal 
de Bruxelles à Wfllebrouck , portera le nom de 
Pont Leopold.

- Le Temps qui pendant la révolution s’e'lai 
fait 11 assume.du Messager des Chambres , pour ca- 
lonimer la Belgique et soutenir la Hollande, le 
Temps . journal semi-bousmgot en France , et qui 
neu sert pas moins avec zèle les intérêts de notre 
ro, leg,time Gu.llaume 1er de Na3Seau - «
dans s,n „0 du a, octobre un ar.iole sur le nou
veau ministère belge, dans lequel il dit que M. Ch. 
Rogier est un enfant de la révolution , que la ré
volution a enrichi et fort bien traité. Quand on a 
sans cesse le mot d honneur à la bouche , il fau
drait ménager l'honneur des autres; quand ou se 
dit journal hbéral par excellence , il ne faudrait pas 
se faire I echo des calomnies contre-révolutionnaires.-

r , cest ce que vient de faire, le journal le Temps 
qui dans cette occasion donne une pauvre idée de 
»on bon sens et de sa prud’bommie.

A. Gh. Rogier , pas plus que M. Chazal et tant 
d autres, en s’est enrich, pldam la rtoffitiou 

et chacun sait que nul plus que lui „L ’
des preuves d’un dévouement désintéressé. (7nctëjjï)



Liège, le 31 Octobre.

A l'occasiun de la fête de la Toussaint le 
journal ne paraîtra pas demain.

On lit dans les journaux anglais, qu’uns note 
pareille à celle que nous avons publiée d’après 
les journaux de Paris, a été adressée par M. Go* 
blet au cabinet de St.-James.

— Par arrêté du 24 de ce mois , S. M. a commue' 
la peine de mort, à laque’.le étaient condamnés six 
gardes civiques de Verviers pour infraction grave 
à 1s dicipline militaire, en celle de 3 années de 
détention , et la peine de i5 années de brouette , 
prononcée contre 4 autres gardes civiques, en celle 
d’une année de détention.

•— Le roi vient de charger notre célèbre Wap
pers de l’exécution d’un tableau représentant un 
des épisodes de notre glorieuse révolution. Le su
jet choisi par le peintre est le peuple de Bruxelles 
déchirant la proclamation du prince Frédéric. 
L’esquisse de cette grande composition est déjà 
faite , et les personnes qui ont pu la voir attes
tent qu’elle promet un tableau digne de l’autear de 
Vandorwerf. (Ind.)

— Nous recommandons à l’attention de nos lec
teurs l’article du Journal des Débats , et celui du 
Nouvelliste. ( Voyez France. )

— On écrit d’Anvers, 3o octobre :
» M. le général comte de la Laborde , membre de 

la chambre des députés et aide-de-camp de S. M. le 
roi des français; arrivé hier à Anvers, venant de 
Bruxelles, part aujourd’hui pour la Hollande.

« Le ponton , sorti samedi dernier de notre arse
nal , où il a été construit, a été mis à l’eau ’hier au 
matin, et immédiatement après dirigé sur Burcht. 
On pense qu’il est destiné à faire un service fort ac
tif entre les deux rives de l’Escaut.

» Samedi passé , un petit détachement de hollan
dais , qui était chargé d’escorter deux voitures de 
provision à l’on des forts , est arrivé en ville emme
nant les deux voitures , armes et bagages. »

—-On écrit do Calais, 28 octobre :
a Le marquis de Lansdowne , président du ca

binet de S. M. britannique , est débarqué aujour
d’hui à deux heures après - midi , se rendant à 
Paris. » Ifndép,)

— On écrit de Gand , 2g octobre :
a Un incendie violent a éclaté la nuit dernière , 

vers les 2 heures, dans la fabrique des sieurs de 
IWoor , Tielman , Legers et Delcroix , située près 
de la rue de Bruges en cette ville. Lé feu a pris au 
colon placé an rez-de-chaussée , oeenpé par MM. do 
Moor et Tielman , puis s’est propagé au premier 
étage occupé par M. Legers et O. Aussitôt l'avis 
donné , les sapeurs-pompiers , la troupe de ligne 
et la gendarmerie se sont rendus sur les lieux. 
Grâce à l’activité et au courage de nos pompiers , 
on est parvenu en moins d’une heure à maîtriser 
le feu.

» Ce matin , vers les g heures , le feu qui cou
vait encore au premier étage , a de nouveau éclaté : 
la troupe et les gendarmes furent bientôt sur les 
lieux, et les pompiers , qui étaient accourus de 
fleur côté , éteignirent tout de bon l’incendie.

» Tout élait assuré. On ignore encore la cause de 
CD malheur , ainsi que le montant du dommage 
qui en est résulté. Une quantité considérable de 
côlon a etc brûlée ou endommagée. »

— Oh lit dans un journal :
I,a comète de 6 ans 3[4 a rencontré le plan de l'orbite 

de la tene avant-hier lundi 29 de ce mois, avant minuit ; 
cette comète, dont le public s’était tant préoccupé , qui 
devait, disait-on, choquer notre globe et le briser en mille 
éclats, vient de se montier tout, prés de la place que les 
calculs astronomiques lui assignaient. La petite différence 
qu’on remarque entre l’éphérriéiide et l’observation , paraît 
même devoir être attribuée à la résistance de l’étber : la co
mète est, en effet, un tant soit peu plus avancée que sa 
position calculée dans l’hypothèse du vide.

Cet astre est, pour le moment, d’une faiblesse extrême. 
Iff. Valz , qui l’a aperçu à Nîmes dans la nuit du (9 au 20 
octobre , n’est parvenu, malgré sa grande habilité et malgré 
toute.la pureté du climat du midi, à déterminer sa position 
qu’avec beaucoup de peine. L'atmosphère de Paris n’a .pas 
tiicore permis de le voir

Les nouvelles apportées par les journaux anglais 
9ont positives : le roi de Hollande a fait de nou
velles propositions , sur lesquelles la conférence a 
délibéré dans sa réunion du 26. Le roi Guillaume 
serait donc décidément entré dans la voie des con
cessions et cela malgré toutes ses solennelles dé
clarations antérieures; ainsi serait rompu l’espèce 
de charme qui imposait à la conférence : l’imper
turbable inflexibilité du monarque néerlandais aurait 
fléchi devant les résolutions plus fortes de la Fiance 
et de l’Angleterre.

Le Courier anglais dit à ce sujet : que îa probabi
lité d’un arrangement n’a jamais été plus forte qu’au 
jourd’lmi. Là dessus notre incrédulité est grande. 
Les prétentions de la Hollande et les justes exigen
ces de la Belgique ont toujours été trop antipathi
ques , pour que des propositions émanant du cabi
net do La Haye puissent aboutir à une conclusion 
pacifique. Le Courier ajoute au surplus que la 
France persiste dans son projet d’intervention, mal
gré les protestations de la Prusse, de l’Autriche et 
de la Russie.

Quant à l’authenticité de cette protestation , le 
Courier soutient qu’il a été bien informé , et avoue 
cependant, que le bruit court à Londres qu’au sein 
de la conférence, les ministres de France et de 
Prusse ont déclaré n’avoir connaissance aucune de 
la protestation eu question. Si cette dernière nou
velle se confirme , la véracité du Courier sera de 
nouveau gravement compromise.

Les lettre* suivantes ont été adressées aa Cour
rier Belge :

Liège, le 31 octobre.
Monsieur ,

Le Courrier Belge a la manie de s’occuper de 
ce qui le regarde peu et de ce qu’il connaît mal , 
c’est-à-dire , de nos élections Liégeoises.

Dans un article du 3o octobre dernier , il se 
permet d’attaquer par des insinuations jésuitiques 
les candidats du Courrier de la Meuse et du Po- 
litique , moi , plus que les autres.

-A ces insinuations je réponds par des faits :
l° 11 est faux que j’aie dit ou écrit que mon but 

était d’arriver aux affaires ; et quand cela serait , 
il est niais de m’en faire un reproche. Quel 
est le caudidat [qui ne veut point arriver aux 
affaires ? î

2° Il est faux que ma candidature soit spéciale
ment opposée à celle de M. Tieleoians ; car , moi 
seul, je 11’avais nul intérêt à ce que M. Tielemans 
fut écarté de la liste des candidats patriotes, ma 
candidature devant en tous cas primer celle de M. 
Tielemans par suite d’engagemens pris en mon ab 
sence , et fondés uniquement sor la manière loyale 
avec laquelle j’ai renoncé à mes chances de succès 
en faveur de M. de Sauvage. Je ne suis donc op
posé à M. Tielemans que parce qu’il est dans d’au
tres rangs que les miens , et dans d’autres prin
cipes , et nullement d’une manière spéciale.

3° Je pourrais dire qu’il est faux que mes pu
blications soient tellement insignifiantes qu’elles ue 
sauraient me recouimauder aux yeux des électeurs, 
et pour cela je me fonderais sur les éloges du Cour- 
lier Belge lui - même , dont je rapporte plus bas 
les extraits. Mais ces louanges 11e m’ont point tourné 
la tête. QiVst-ce que lés éloges du Courrier Belge 
à en juger par ses critiques !

Maintenant , quant à mon absence de franchise 
et mon humeur servile, laissons dire le Courrier. 
Je ne pense pas que ma lettre s’eu ressente ; mes 
connaissances m’en accusent peu ; et ceux qui ne 
me connaissent pas connaissent au moins le Cour
rier Belge.

E11 voilà bien assez Je n’ajouterai qu’on mot , et 
par reconnaissance : Les Liégeois n'aiment pas qu’un 
journal de Bruxelles leur fasse la leçon. Ses criti
ques servent et ses éloges nuisent. Une ville qui a 
dans ses veines les souvenirs de sa vieille indé
pendance dira en tout occasion à qui se mêle in
discrètement de ses affaires : Cela ne vous re
garde pas.

Voici des extraits du Courrier Belge , n° du 29 
septembre i83i :

rt M. Marceliis , qui appartient à la génération , 
b arrivant aux affaires , est pénétré des idées po-

« lîiiques qui triomphent aujourd’hui dans no|r. 
» pays , principalement peut-être parce qne cc„. 
» generation les porte partout avec elle : nousvou 
» Ions parler dos idées de l’indépendance belge . 
» de l’UNION CATHOLIQUE LIBÉRALE.

» Croyant avec raison que la tribune parles» 
° t1a,*1re.et ,a presse périodique ne doivent paspl0 
» dédaigner , chez nous qu’eu Angleterre et ei 
i> France , l’auxiliaire des écrits politiques qne I'« 
» désigne communément sons la dénomination de 
" Pa,1M,hlets , depuis que Paul Louis Courier a ré- 
» habilité ce mot, M. Marceliis s’est proposé d'en- 

miner successivement plusieurs questions qui s! 
rattachent au présent et à l’avenir de laooorelli
Belgique.
U. , brochure aux Belges est un commencera® 
d exécution donné à ce projet auquel umnepiii 
vons qu'applaudir.
Et plus bas :

Cette manière (la mienne) d’envisager la quel 
tion est certainement digne de remarqua. Napo 
léou , si nos souvenirs nous servent fidèlement 
en avait donné une première idée dans ce! I« 
blimes entretiens de St.-Hélène , où il s’est î 
souvent montré prophète. Mais M. Marceliis! 
développée en considérations SI JÜSTES et 1 
NEUVES tout à la fois, qu’il nous semble y nui 
dans cet endroit de sa brochure plusd'us passas 
propre a faire réfléchir les HOMMES D'ÉTA
DE LA GRANDE-BRETAGNE. n Notre rôle est ici d’indiquer et non de Irani 
crire. La brochure do M. Marceliis sera lac 1 
portera ses fruits dans le CABINET DU DlPiO 
MATE comme au foyer du simple citoyen. Eli 
sera lue , non comme le demande modestemenl 

» l’auteur, « un de ces jours on les chambres
siègent point » , mais encore tous les jouis 
les chambres Auront siégé. Car il s’en faut
les renseignemens sérieux nous viennent Ions 
la tribune , et nous ne croyons pas comme 
Marceliis qu’en Belgique surtout l’écrivain poli 
que doive se résigner aux seconds rôles. °
Jo demande mille fois pardon au pub\io d» 1

! -i r « - Inranattproduire des éloges aussi ridicules, quer* *• * w oiLFjjue nuo9i 1 luiuuio» ( -J — - 1 ^ «
aujourd’hui comme de rampantes flagorne!»® 
— - ’ • • ■ ■ - de venta, , -----,---------- ^— r--
aberrations ; mais le rapprochement est 
et tant de personnes révoltées de l’es

piquau
_ ___  __ _______ _ ________  __ 'extravaga'

habituelle du Courrier belge , doivent se ncrl--- —- — — - — — * 5 
de la position où il vient de se placer.

Cb. Marcdl'1

Mercredi, 31 oc^rc 

Au Courrier Belge,
Monsieur, vous avez eu la bonté de ^ r#, 

coper de moi dans votre n° d’hier. Toas^ ^ ^
sou , Monsieur ; il ne résulte pas de tr°'s 
tre discours prononces au congrès et e'1 
amendeinens que j’ai fait adopter dans les ®‘ , 
la constitution , que je sois un lioHHite . j. 
capacité. Nous sommes d’accord sur ce 
par le temps qui court , alors qQe *aD 
sions surgissent , alors que

Sllt

« L’aigle d’uae maison est un sot dans une autre,

je suis bien satisfait de votre moderation,!
,1 pan

ne le suis pas autant de votre mémoire^
En rappelant que j’ai été membre „ 

vous dites que i'ai donné ma démission^ ( 
temps ; ceci 11’est point exact : J’ai v° i
18 articles, et j’assistai à la derme« f(,
cette assemblée mémorable. Je tiens a 
le sachiez; car je ne suis point de c®* [0aJf 
désertent alors que la patrie a ^>eSO,ll[J10t1f qflfl " 
eufans ; et c’est uniquement pour ce 
consens aujourd’hui à ma candidalare- ,1^ 

Ce qui a pu vous induire eu ell'e. ■ j^dde 
longue absence du congrès lors da œl

M
fàitde<î

de Sauvage.
Je veux bien entrer dans des ‘ 

vous v ons êles déclaré compétent en 
de connaissa nces et de patriotisme- psr“"^
congrès pendant trois mois a été can ^onctjon» 
rêté du régent qui me confer3 es^ ^ piège- 
gouverneur ad intérim de la provm e îç p°ur m 
j’ai pensé , Monsieur, qu’à cette ep0^ ce 
être plus utile comme administra e



• .....

(léiHjlé. Je croiä qué celte petite rectification pent 
niffiie.

y0aj dites encore relativement à mon influence , 
que js I» dois à MM. de Sauvage et de Behr , 
mej parens , et à M. Raikem. Cela est possible ; 
cl quoique j'anrais bien des choses à dire là-dessus, 
je ne le contesterai point. Mais vous ne tirez pas 
de cet argument tout le parti possible. Que serait- 
cc donc si vous aviez dit que je suis lié d’amitié 
avec M. Raikem, que je m’honore de cette amitié, 
et que malgré tous les reproches qu’on loi a adres
ses sur son organisation judiciaire ( passionne's et 
ridicules pour la plupart , d’autres assez fondés ) , 
je persiste à croire que M. Raikem est un homme 
éclairé, intègre, et capable des plus grands sacri
fices pour l’intérêt public? Eh! bien , monsieur, 
c’est de bonne grâce que je vous offre encore cette 
.pâture; veuillez en profiter. Soyez persuadé , an 
surplus, que toutes les fois que vous aurez la 
bonté do vous occuper de moi , je serai correspon
dant extrêmement exact.

âgréez etc., J. G. Deleeuw.

ARRESTATION DE M. PESCATORE. 

lettre du général Goblet au ministre de la guerre, 

Bruxelles, le 22 octobre 1832, 
Monsieur le ministre ,

Jai soumis au conseil les pièces relatives b l’ar- 
restation du sieur Antoine Pescatore , de Luxem- 
bonrg , et je m’empresse de vous transmettre les 
instructions que demande le général de Tabor. 

Quoique la captivité de M. Thorn , ariêle' depuis 
c ib avril, se prolonge malgré les réclamations de 
4 conférence de Londres et l’absolution des dé- 
?™s a Namur , le gouvernement du roi s’e'tait 
jienu saisir les fréquentes occasions qui s’off
raient d user de représailles; l’arrestation de M.

Prdrlne Pesca*ore 113 J0113 pas en liea d’après ses

aif5'!®VenomBnl impre'vu et inattendu étant 

j jj1 a,)* un fait accompli , le gouvernement de 
J j1 reconnu , par les information qui lui parvien- 
ccti H 3 P10v’l,ce 1 que le renvoi pur et simple de 
Mr I 'I. Produirait l’impression la plus fâcheuse 
ficlim ^a^‘tans ’ fi00 l’attentat dont M. Thoin est 

D’aid' 8 ^Ui*’eraenl exaspérés.
(lS[J eurs 'es rapports des autorités militaires 
en , et ceux des autorités belges étant
cesjgj]11 ranicli°n sur plusieurs points, il est né- 
denou t*U° *e gouvernement prenne avant tout 
“bflees^y lensei8"eme„s sur toutes les circon- 
^escatore^U1 °nt acc0U)Pag11é l’arrestation de M.

^l^es cas, le gouvernement juge que le 
Cultes • couvonable de mettre un terme aux 
les ( serj) Jetantes et d’eu prévenir de noavcl- 
contre J] un ec^an§e du sieur Antoine Pescatore 
propoSci, ' > d autorise le général de Tabor à
q»iNcèdCe; échangé en donnant les explications

■ pour ne pas exposer M. Pescatore, 
^aaltats d 63 P°Pu'al*ous luxembourgeoises , à des 
de atl§ereux pour sa personne, le général 
°iur, en e ^era transférer immédiatement à Na- 

tous S°'n fiue Pr*S0Qn*er 30>t entouré
M'atin,,03 e8ai’da possibles, et n’éprouve d’autre 

Véez ^Ue Ce^e Dberté.
1 e*0, Signé ; Goblet.

fjf g A , "
?e/intérietS 2^. t*a courant » NI. le ministr 
°ble r/FCo,,sidérant la cessation presque le 

Jaunie oi/qe,>a ^aQ3 'es différentes provinces d 
«*• Jonctions* 1* e8t m°lllre jusqu’ici, a déclaré qu 

Ce,!ef le I«' 63 comaùssioiis sanitaires viendror 
novembre prochain.

Agence
DE LIEGE. — Choléra,Ugp^j »JIAjUL;, — KjlLUbVrClt

dana^yy"s jours D »’j a pas eu de cas 
,>ea à pj.^ .® ’die, et il n’existe point de cl. a Pbo ’ , le ’ el 11 n existe point de et 

'fiance la P1- temporaire de Ste. Agathe. 1 
fil ’ ainsi „ re8eRce vient de faire fermer cet 1 
Ve, des T),_ -e e bureau de secours établi a 

3 ^Pital, PIers’ .
a,^re testete^t°ra're ^orm® dans Ie« bàtimens

u ouvert provisoirement.

On fai! observer de nouveau quHl est facultatif 
de se faire traiter dans un hôpital temporaire , et 
qu'on n’entend y forcer personne , cependant on 
renouvelle l’assurance que tou9 les secours de l’art 
et les soins les plus attentifs y seront prodigués à 
ceux qui s’y seront fait transporter.

Liège , le 3o octobre r83a.

CHOLERA. —. Liéye , 30 octolte.
A Bavière : aucun nouveau cas;en convalescence, t homme. 

2 femmes.

QUELQUES MOTS DE POLITIQUE INTERIEURE.

La question intérieure s’est dégagée des inextri
cables complications que la politique du roi Guil
laume avait apportées à sa solution définitive ; 
Le terrain sur lequel vont s’agiter les débats a 
été déblayé et se trouve aujourd’hui circonscrit dans 
nn cercle plus positif , plus net , plus tranché. La 
liberté de l’Escaut, tel est l’objet principal sur 
lequel vont se porter les discussions parlementaires. 
Telle est la conquête qui manque à la Belgique et 
sans laquelle il lui sera impossible de consolider 
son indépendance. Car nous ne croyons pas qu’il 
puisse s’agir encore de modifier la circonscription 
territoriale do la Belgique des 24 articles. La Hol
lande ne paraît guères disposée à nous disputer 
sérieusement le maintien de nos limites ; car elle 
a obtenu , par la cession de Venloo et de Maes- 
tricht et d’une partie de la rive gauche de l’Escaut, 
toutes les garanties de sécurité, tant en faveur 
de l’inviolabilité de son indépendance , que pour 
assurer à |son commerce de faciles débouchés.

La liberté di l'Escaut une fois conquise , soit à 
la pointe de l’épée , soit par des voies pacifiques , 
et placée sous la sauvegarde des puissances inté
ressées à son maintien , il sera facile de diminuer 
les charges extraordinaires que l’état de guerre de 
la Belgique fait peser sur ses habitans , et de des
cendre à l’organisation intérieure des institutions 
nouvelles qui ne sont qu’ébauchées.

Et ici se présente eu premier lieu l’organisation 
provinciale et municipale. Etablies sur des bases 
administratives assez développées , l’institution des 
états et celle do régences ne réclame que peu de 
modifications poor répondre aux vœux de tous les 
hommes éclairés. Favoriser l’extension la plus large 
des intérêts moraux et matériels de la province et 
de la cité en les faisant converger vers un centre 
commun, le plus grand bien être do Eclat tout en
tier , telle est la pensée unique et féconde en grands 
résultats qui présidera, nous l’espérons, aux tra 
vaux des chambres sur cette grave matière.

Mais pour mettre le gouvernement à même de 
coopérer avec efficacité à la réalisation des bienfaits 
dont le nouveau système doit doter la Belgi
que, que les chambres ne craignent point de lui 
faire une part trop large dans la direction et 
la surveillance des administrations locales aux
quelles il peut imprimer la vie et l’éclat. Lui 
laisser le choix des chefs de la province et lui 
ôter la faculté de nommer les chefs de la com
mune , est , aux yeux de beaucoup de gens , un 
contre sens qui doit disparaître. Les bourgmes
tres ne doivent, aiusi que les gouverneurs, re
lever que des administrateurs suprêmes de l’é
tat ; car les uns et les autres remplissant des 
fonctions absolument identiques , et exerçant un 
pouvoir, dont il faut savoir , avec one égale faci
lité, coordonner l’action partielo au mouvement gé
néral du corps administratif. La nomination des 
bourgmestres rentrera donc dans les attributions du 
pouvoir exécutif , dont elle n’aurait jamais dû être 
distraite dans l’intérêt même des communes

Eriger des écoles industrielles , créer des ateliers 
modèles , aider à la propagation de toutes les idées 
utiles , et surtout les faire pénétrer dans les mas
ses sous des formes simples , agréables , et aux 
moyens de procédés économiques, distribuer des 
récompenses et décerner des honneurs aux indus
triels les plus actifs et les plus habiles ; voilà les 
fonctions dont l’ensemble devrait constituer désor
mais la partie la plus noble et la plus importante 
des attributions des colleges provinciaux et mu
nicipaux.

NOUVELLES DE I.A HOLLANDE.

On écrit de La Haye , 27 octobre :

.« Ce matin, la seconde chambre a été réunîê 
pour entendre le rapport de la section centrale 
relatif à la loi du crédit. La discussion en est re
mise à mardi prochain.

» Hier au soir , est décédé le ministre-d’élat et 
caissier-général du royaume , le chevalier O. Repe- 
laer van Driel, »

hin des observations sur le thème , remis le 6 sep*
tembre i83i au plénipotentiaire des Pays-Bas«
( V. notre u° 255 ).

L’article i3 ajournait le remboursement des avan
ces , faites par le gouvernement néerlandais , pour 
le service de la dette ptjblique , jusqu’à ce que la 
liquidation da syndicat d’amortissement fût complé
tée , et jusqu’à ce que la Belgique reçut sa part de 
l’actif , qui découlera , comma si ce fait était po
sitif, de cette liquidation. Ce renvoi à an terme 
indéfinmi , blessait le premier principe du droit 
liquida cum illiquides compmsari nequent, car lest 
avances pour le service de la dette sont counues , 
tandis que les résultats de la liquidation du syndi
cat ne se iaissent calculer ni pour le temps ni pour 
l’actif qu’ils produiroat en faveur de l’une on de 
i autre des deux parties. C’est pour ce motif que la 
cour de La Hay.e désire une liquidation du syndicat 
comme mesure d’ordre.

Enfin le thème passait sous silence l’engagement 
de se référer expressément dans le traité aux expli
cations de la conférence du 4 janvier, explications, 
que le gouvernement néerlandais désirerait même 
voir intercaler dans la rédaction des articles qu’elles 
concernent.

Il sera permis de déduire de ce résnmé , que la— 
dit^ théine reproduisait dans toute leur étendue les 
pretentions des Belges , et de citer, à l’appui , de 
cette opinion , la coïncidence qui existe entre les 
stipulations de ce projet et certaine brochure , 
abondante d’erreurs et d’argumentations exagérées 
pt partiales , qui venait de paraître quelques jonra 
auparavant à Anvers , où l’on rencontre entre au
tres pour la première fois : .. l’Escaut oriental » , 
et les termes de : o proportion des distances gar
dée. »

due circonstance bien remarquable mérite encore 
d’êtro relevée. En communiquant ce projet au cabi
net de La Haye , on lui annonça que la Belgique , 
de son côté , ne ferait aucun pas quelconque, et quo 
ce serait au roi à abandonner de son propre mou
vement le système suivi par lui jasqu’à ce jour , et 
accueilli par la conférence ; à prendre cette nou
velle initiative, à venir au-devant de l’insurrection, 
à réclamer spontanément ces stipulations désastreu
ses , et à présenter lui-même aux hommes de la ré
volution l’acte destiné à consommer la perte du peu
ple néerlandais.

VILLE DE LIEGE.

Les places (l’instituteur à d’école communale gratuite du 
quartier de l'Est, d’institutrice et de secondante à l’école de 
filles sont vacantes.

On informe les personnes qui voudraient se mettre sur les 
rangs pour être nommées à l’une ou l’autre de ces places 
qu’un concours préalable aura lieu le mardi, 6 novembre 
prochain, à 9 heures et demie du matin, dans là salle du 
conseil de régence à Thôtel-de-ville.

Cet examen consistera, savoir :
Pour l'école de garçons :

t° Dans un morceau d’écriture ;
2° Dans des questions sur la grammaire française et no

tamment sur l’orthographe;
3° Sur les élémens de l’histoire ;
i° Sur l’arithmétique ;
5° Sur la géographie.
U convient que les candidats aient des notions de dessin 

linéaire et de physique. Ils devront aussi répondre d’une ma
niéré satisfaisante aux questions qui leur seront faites sur les 
diverses methodes d’enseignement.

Pour l'école de filles :
L’examen s’étendra sur les matières ci-dessus indiquées.
On devra en outre fournir des preuves d’aptitude à mon

trer les travaux à l’aiguille.
Les candidats qui n’auraient pas produit des certificats de 

moralité a 1 appui de leurs demaudes, sont invitées à les re
mettre au secrétariat de la régence, avant le jour fixé tous 
le concours. 1

A l’hôtel-de-ville , le 31 octobre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAiVIME. ‘ 

Par la régence, le secrétaire , DEMAIN Y.



UNIVERSITE DE LIEGE.

Faculté de Droit. —■ MM, Gustave Dübousquet , 
Jauquas Isidore Félix Fiésari , et Marie Evrard 
Charles ririart , de Liege , subiront leur examen de 
docteur le i novembre , à 4 . 5 et 6 heures,

M, Jean Frère , de Tongres , subira son exameh 
de candidat le 3 novembre , à 4 heures.

M. Buiseret , de Goree , subira son examen de 
candidat en philosophie , le 2 novembre i832 , à 
4 heures.

Le président de la commission d’examens , Gau..

ET AI CIVIL DF, LIEGE du 30 octobre.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.

: ^ SarÇ* » 1 fille, 1 homme , 5 femmes, savoir : 
JVndrë Sauveur, âgé de 53 ans , journalier , pont St.-Nicolas, 
célibataire. — Barbe Balaës , âgée de 85 ans , re'passeuse , 
devant St. 1 bornas , veuve 3e Mathieu Barbier. — Marie 
Elisabeth Cliarlier, âgée de 81 ans, ménagère, rue du Vert 
Bms , veuve de Nicolas Cailloux. — Marie Catherine Closon , 
agee de 79 ans ménagère, rue Vert Bois , veuve de Nicolas 
Demeuse. Marie Catherine Gilis , âgée de 55 ans, journa- 
n a here en Nassarue. — Marie Ode Malaise, âgée de 54 ans, 
tricoteuse, rue Gravioule, épouse de Gilles Joseph Renotte.

( ) VENTÉ DE NOYERS,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Jeudi, vendredi, samedi et dimanche . on JFTTERA des 
ROUES de DINDONS , chez PIRNAY , faub. d’Amercœur.

LEFEBVRE , horloger, a l’honneur de donner avis au 
public qui! part pour Paris, afin d’y renouveler Rassortiment 
de son magasin. 712

MODES EX NOUVEAUTÉS.
Mme. DRION-RENlER, rue Vinave d’IIe, a l’honneui 

d annoncer son retour avec un Assortiment d’objets les plus 
nouveaux en modes, nouveautés et lingeries. 733

RASKIN DE JARDIN , rue Féronstrée, coin du Marché 
n° 55b , vient de recevoir un assort ment de JOUETS d’en- 

des prix modérés, et continue à faire 
des PARAPLUIES au dernier goût. Il espère satisfaire les 
personnes qui voudront bien l’honorer de leur confiance. 729

Mme. GTLLON-NOSSENT , rue du Ponf-d’Ile. n» 32 vient 
MARGeTt^ bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MAHLE LINES en toutes couleurs, MERINOS anglais unis et
DBA VN ’. l! P U1 n ? n v*,'; v r c 5 - NAPOLITAINES, CHALYS 
nonr , ,nibeS ’ ’ etaut,PS LLOEFES imprimées
pour manteaux. Elle a aussi reçu un beau choix de SPTTA I ç 
7l4.9|4 et OlG FICHUS, CUVATTES GILETS etc

HUITRES anglaises, ehe* TARPONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HP TIRES anglaises, chez TART, dernière l’Hôtcl-de-Ville.

HUITRES anglaises, t™ qualité, chez ANDRIEN fils, me 
Souverain! ont, au petit Pavillon Anglais, ne 320. 539

■ |Pç.llR,T’ Fte.-Ursule a reçu des nouveaux Sorets pleins ’ 
’ Stocfls- Irl- Anchois, id. Morue et Huitres anglaise! 263

( ) M- D USA RT, notaire, rue Féronstrée, à Lié-e est
l’unfde6« hoNDRE V * g‘1 deux très-bonnes FERMES* 
occunée , métriques 28 perches, située à Herve
m ôo 1 * 1 ■ *'e^r, F-ieu tenant, et l’autre de 6 bonniers
àVerlier,5’ T A Xhene[lmont - F« la chaussée de Battice 
a Verviers, occupée par la veuve Desaive. Ces fermes sont 
d origine patrimoniale et absolument de tre qualité, 

adresser audit notaire.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
romeVFNnRF dC matla,T ve,uvf Chavaux, de Chënée, fe
ront VENDRE aux enchères le 19 novembre courant à 10 
heures , par le ministère de Me DUS ART, notaire à Liège
en 3<m- n / "ue Fei;on.stlr- unc belle et grande MAISON 

■située a Cbênee pres le Pont-Neuf, sur la grande route de 
la Vesdre, avec écurie, deux magasins , grande cour, jar
din dernere entoure de murs, joignant le continent des ri
vieres d Ourle et de la Vesdre , un terrain à côté etc

La belle situation de cette maison la rend des plus a«réa 
bles et des plus avantageuses pour toutes fabriques lecom- 
meice de commission et autres. S’adresser audit notaire pour 
connaître les conditions. ^

VENDRA1 15 *”bre l8?.2 *’ tiCUX heures de relevée, on 
H AlJrrv enchères en I etude du notaire PAQTJE, une 
MAISON avec cour et quartier dans le fond , sise à Liège 
rue derrière Ste Catherine, n° 169. Aux conditions que l’on 
peut voir chez le notaire. 1 ™

lS ar LOUER0"1 COm”> P°rtan‘ h "° 12, mr

QUARTIER, a LOUER pour le Noël, composé de 6 pièces 
avec caves et greniers , Pont-d’Ile , n» H. 1 1 ^5

Le,mardi 6 novembre 1832, à deux heures, le notaire 
BERTRAND vendra à l’enchère et au comptant, à la ferme 
dite à la Vache, rue Pierreuse, à Liège , vingt-quatre gros 
Noyers.

A VENDRE au n° 51 , au Béguinage à Tongres , environ 
200 panniers de POMÄS de TERRE, I« qualité, dite 
bleue et de Brabant.

Item des jeunes POMMIERS de l’âge de 5 ans 686

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le lundi, 3 décembre 1832 , deux heures de relevée , le no
taire PAQUE procédera, en son étude, à la VENTE aux 
enchères :

I ° D’une bonne et grande MAISON , avec cour et écurie , sise 
a Liège , sur Meuse à PEau , n° 932.

2° D une PRAIRIE de -13 perches , située à Hamoir , en lieu 
dit Pré au Pont, tenant à la rivière et au ruisseau.

3° D une pièce de TERRE de 23 à 26 perches, située à 
Sorenval , commune de Ferrière , joignant à Delbrouck et à 
un bois.

4° D une RENTE de 6 fis. 50 c. , due par les enfans Houssa , 
de Comblain.

5° Et d’une RENTE de 5 fls; 75 c., due par Lambert Dumont, 
de Granville.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire.

(. ) A VENDRE avec facilité de payement, une Propriété , 
située à Saint-Maure, sur Avroy , près de Liège, composée 
d une maison et d’un bonnier 25 perches environ de jardin , 
Prairie et terre labourable. S’a tresser à M. JEN1COT avocat , 
rue des Sœurs-Grises , à Liège.

Jeudi 8 et vendredi 9 novembre, 2 heures de relevée, il 
sera procédé par le ministère de Me RENOZ, notaire , 
à Liège, en son étude, rue d’Amay , nP 653 , a la VENTE 
aux enchères :

1° Dune belle collection delivres de littérature, histoire, 
science , arts , etc, au nombre desquels se trouvent les ouvrages 
les plus remarquables sur l’architecture.

2° Dune belle collection de gravures, parfaitement enca
drées , parmi lesquelles on distingue la transfiguration d’après 
Raphaël, la Gene, une Descente de Croix, daprès Rubens, 
St. Jeau , d apres le Dominicain , Communion de St. Jérôme, 
la bataille d’Auslerliz et autres, d’après Raphaël; Rubens, 
le Titien, ie Poussin , etc., etc.

3° Une collection d uistrumeiis de géométrie , arpentage 
architecture , etc. , un bon régulateur , des pistolets , une 
peau d’Ours , etc.

Le catalogue se distribue chez M. LOXHAY , imprimeur , 
derrière la Maddaine , et chez ledit riotaire.

Les gravures et insttumens sont exposés chez Me RENOZ les 
amateurs peuvent dès à présent les voir. 721

( ) VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION.
, Leplinu,x? dc'cembre 1832 , 2 heures de relevée, le no
taire RAQUE, procédera en son étude, à la VENTE aux 
enchères :

1» D’une bonne et grande MAISON, avec cour et écurie 
sise a Liege, sur Meuse à l’Eau . n° 932. ’

2° D une PRAIRIE de 43 perches, située à Hamoir, en 
heu dit Rre au Pont, tenant a la rivière et au ruisseau.

3- D une piece de TERRE de 23 à 26 perches , située à 
oorenval , commune de Fernere, joignant à Delbrouck et 
a un bois.
Hou°ssa’dëeCbmbUm.de 6 ^ 6° ’ due P“'les **&»•

ben dÄiit5 fl°rins 75 cents • duc Par Lam-

Aux conditions que t’ou peut voir en l’étude du notaire. '

( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR.
On fait savoir que par 'procès-verbal reçu par M» LIBENS 

notaire a Liege , le 25 courant : 1 ’
i d blie" sitlld rue Grancl-Jonckeu, quartier du Sud de 
la ville de Liege , composé d’une Habitation de maître et d’une 
maison de fermier, portant le n° 921 , te tout formant un en 
semple dune contenance d’un bonmer 93 perches 84 aunes 
de jardin, prairie .terre, cotillage et houbionnière a été" ad- 
luge moyennant treize mille fi. des Pays-Bas, ci 13,000 florins

2“ La maison jDortaut te n° 64 et l’enseigne
de la Clef d or, située sous la Petite-Tour , à 
L ége, douze mille cinq cent cinquante florins 12 550 flnrme 

3o Et la moitié de la rente annuelle et pèrpé- ' mS’
tu elle de trente florins soixante-dix huit cents 
deux cent vingt florins , ci * 990 fl '

Aux termes des conditions de cette adjudication , toute ne!’ 
sonne solvable peu jusqu’inclus le 4 novembre prochain?suren- 
chenr chacun des lots d’un 20” du prix à char 1 d’en fade U
declaration en l’étude dudit notaire LIBENS.

Le gouverneur de la province de Liège porte à la 
naissance du public, que le 5 novembre prochain , Il sera 
procédé a l hotel du ministère de la guerre , à Bruxelles à 
Il adjud cation, par voie de soumission, delà fourniture des 
viv.es de campagne TAILLE , COUCHAGE et BOIS de d,auf 
fage aux troupes de 1 armee active pendant l’année 1833 f 

Le cahier de. charges et conditions auxquelles cette ad’iu 
dication aura heu, est déposé à la deuxième division
mcat'ion.tl#tl0n pr0'indak’ oa « fput en être pris cômmù 

Liége, le 24 oclobre 1832, .
Pour le gouverneur,

Le député des états, DELEEUW.

VILLE DF. LIEF G.
L’adjudication de la FOURNITURE du PAIN pout j 

troupes qui se trouveront en garnison à Liège pendant f 
courant de l’année 1833, aura lieu le 2 novembre prochain 
a onze heures du matin au bureau de M. le commandantdè 
la place , rue des Célestiues, n° 673 bis.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de h 
régence.

Mercredi 7 novembre 1832 , neuf heures du matin il m 
procédé pardevant M. le juge de paix du quartier SuMaat 
de la ville de Liège, par le ministère de M» LIBENS, no
taire à ce commis, en son étude place Saint-Pierre, à.Lite 
à la VENTE définitive aux enchères publiques et sans remise 
par licitation.

1° D’une ferme située dans la commune d’Embour, consin 
tant en un corps de ferme bâti à neuf, vergers, preset terres 
arables , contenant 9 bonniers métriques 82 perches, exploitée 
par Deflandre. 1

2" De dix bonniers métriques 94 perches de terre arable et 
prés, situés en lieu dit Bechuron , commune de Ciiènée, abou
tissant à ta rivière de Vesdre et sur le chemin de Cime- 
mont, et ce y compris la terre nommée les Hays avec la ni. 
ture qui la longe , contenant 5 bonniers 50 perches 93 aunes: 
le tout formant un seul gazon, exploité par Deflandre, et autm,

La situation est très agréable et propre à y bâtir une raaisoa 
de campagne.

Ladite ferme et dépendances sera exposée et adjugée» 
une mise à prix de huit mille neuf cent septante-sept öoiiui 
50 cents.

La terre dite Bechuron sera exposée avec la terre nommée 
les Hays en deux lots et adjugée définitivement eu niasse sur 
une mise à prix de dix mille florins des Pays-Bas si les en
chères reunies de ces deux lots ne s’élèvent au-dessus de cette 
somme.

Il y a surete et facilité pour le payement.
S adresser audit Me LIBENS , notaire , pour le cahier de: 

charges et conditions.

AÎ IS de MM. ROUX et CHAIS, pharmaniens brevetés e 
S. M. le roi de Franco.

' ;La réputation que s’est acquise dans ta France et dàn 
l’étranger le Paraguay Roux , spécifique confix les mauié 
dents, puissant anti-scorbutique, le inet désormais au ran 
des remèdes les plus précieux que possède Part de suérii 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den 
listes les plus célèbres de l’Europe , assurent sa siipcrioii 
incontestable sur tous les odontiialgiques employés jusqu ài 
jour ; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paragio 
Roux et place sur une dent malade pour calmer dans lin 
tant et constamment les douleurs les plus aigué'es et les pi 
opiniâtres ; cetie propriété est constatée par toutes les fi* 
de l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de ffli 
summateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encoreteÇ 
de preuves. ,

Le dépôt est chez Gillon-Nosseni , rue Pont-d’He ■ 
ége , qui vend de même le savon onctueux d’Aubnl, |"à Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril, 

r la barbe : crème balsamique de sir Grenonc',
■ ■ •1 i »maigre

vô'it'
cieux pour ta uaruc ; creme Daisamique uc au «»v— 
de Botot pour les dents; poudre de Charlard, vinaigre 
Bully; extrait de Portugal de Houbigant-Chanlin ; eau ier 
ble de Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une m 
d’article précieux pour la toilette. _

tiOMMERCR .»
Bourse de Vienne du 20 oct. — Métalliques) 87 |- 

Actions delà banque 1132 0j0

Bourse d'Amsterdam , du 29 oct. — Bette acf’ , 
3[8 0(0 000 ; idem différée OOjOO. — Bill, (ie a n 13 0 
—Syndiat d’ainor. 70 1[4 0j0 0 , idem 3 Ij2 °i°, nno'iOO 
— Rente remb. 2 Ij2,00. — Act. Société de a0’"n\è 0,0 «i 
Rus. Hope etc», 95 l[4 96 1j2 ; iJem ins. gr, h.: 00. 
idem!. Hain., 00.; idemem.k !.. 00 OlO 0[0. - ,a,l- ...j, 
00 0|0 — Ren. franc 0->j„. 67 3.8 OlO 0. — Meta"’,8*«L 
Najiles Eaîc, 74 0|0 ; idem à Lund. 00 —Perp- 3 .jj 
1|4 0[0 00|0 — A. R. D». levée, 000. — Rente perp-1” |fl 
Lots de Pologne, 00 0. —Brésil., 00 0j0 00. - nîOOl»- 
0j0. — Contr. de guerre 00 OjO. — Bill, du trésor, OU

Bourse d’Anvers du 30 cotolre. ^ ■
Effets publics. — Métalliques, 88 tpi Gueta

tiaux 382 0[0 0. — Napolitains, 75 Q8 et A ^1°- pa[js 
00 0j0 00. — Rente perpétuelle Espagnole 4n«loI 
0[0 0.— Idem Amsterdam, 49 7(8 50 li8 50A. j
nois , 69 0(0 A — Lots de Pologne 98 1U F- ~TÉirPrl
siliens, 5t> 0(0.----- Emprunt romain , 79 0(0 ■ qgr3[l
belge de 12 millions 100 A 0(0.— idem de 10 m»1- ’ 
idem de 21 millions, 75 t(4 P.

Arrivages au port d'Anvers, du 29 °lI°
Le schoner anglais Hebburn Hull, cap. MMberl ’ .;

New-Castle , chargé de cuivre et fayence. Je Breifl£
Le koff hanovrien Welvaert, cap. Rotliger , ven. 

chargé de plomb , tabac et potasse, ven. de ^
La barque norwégienne Warren, cap- Holst, ; 

lenborg , chargé de bois. je Caffli
Le tjalk hanovrien Alide t cap. Doyen, ^eu. 

ziel .chargé d'orge. R,-oncUwrst’î
Le smak hau. Broderlich Harmony, caP’ ü . ,

de Busuin.
Sept navires chargés de graine de colza.

"Bourse de B rua elles, du 29 oct. — FmP1 
" 1000]' - 

- Einp

II. Lignac, impr. du Journal rue du Pct-tl°l>

Boerse de B Tux elles, du 29 oct. — •‘-'"P “ ^jiliol 
bons, intérêt 5, iOO OiO P. — Emprunt de 
intérêt, 99 3(4. — Emprunt de 24 milîipW^J^


